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(54)  Façade,  notammant  vitrée 

(57)  La  façade  (1)  selon  l'invention  comprend  au 
moins  un  élément  de  façade  tel  qu'un  vitrage  (2),  fixé 
sur  une  structure  porteuse  (6)  telle  qu'une  ossature  mé- 
tallique  par  des  moyens  de  fixation  (7),  et  comprend  en 
outre  un  élément  raidisseur  tel  qu'un  contreventement 
(1  2).  Elle  est  caractérisée  en  ce  que  l'élément  raidisseur 
est  en  liaison  avec  la  structure  (6)  par  l'intermédiaire 
d'au  moins  une  pièce  de  liaison  (13)  avec  au  moins  un 
degré  de  liberté  à  l'exclusion  d'un  degré  de  liberté  dans 
une  direction  normale  à  la  façade  (1  ). 

FIG.2 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  887  484  A1 2 

Description 

La  présente  invention  a  trait  à  une  façade,  notam- 
ment  une  façade  vitrée,  dans  laquelle  des  éléments  de 
façade  sont  montés  sur  une  structure  porteuse,  notam-  s 
ment  une  structure  métallique. 

Il  est  de  plus  en  plus  courant,  en  particulier  pour 
donner  une  impression  de  légèreté  à  des  bâtiments  im- 
posants,  de  réaliser  une  partie  substantielle  des  faça- 
des  de  ces  bâtiments  en  verre.  L'architecte  doit  cepen-  10 
dant  trouver  un  compromis  entre  la  recherche  de  l'es- 
thétisme  et  la  fiabilité  de  l'installation,  laquelle  doit  ré- 
sister  aux  contraintes  notamment  climatiques  subies 
par  les  éléments  vitrés  une  fois  montés. 

Il  est  connu  lorsqu'on  installe  une  cloison  ou  une  15 
paroi  vitrée,  notamment  en  verre  trempé,  montée  soit 
en  feuillure,  soit  par  engravure,  soit  par  serrage  sur  les 
faces  du  vitrage  par  parclosage  métallique  linéaire  ou 
par  des  pièces  métalliques  ponctuelles,  de  contreventer 
la  paroi  vitrée  par  un  élément  raidisseur  en  liaison  di-  20 
recte  avec  cette  dernière,  pour  assurer  la  résistance,  la 
rigidité  et  la  stabilité  de  l'installation. 

L'invention  s'intéresse  plus  particulièrement  aux  fa- 
çades  dans  lesquelles  l'ossature  de  la  structure  porteu- 
se  est  peu  encombrante  et  se  fait  discrète  pour  mettre  25 
en  avant  des  éléments  de  façade  formant  des  ensem- 
bles,  notamment  vitrés,  de  large  étendue. 

Un  exemple  particulier  de  façade  à  laquelle  l'inven- 
tion  est  susceptible  de  s'appliquer  est  une  façade  vitrée 
constituée  de  Vitrages  Extérieurs  Attachés  (VEA)  par-  30 
fois  désignée  sous  le  terme  anglais  de  «  structural  gla- 
zing  ». 

Ce  type  de  vitrage  est  fixé  sur  la  structure  porteuse 
non  par  son  pourtour  à  l'aide  d'un  cadre  périphérique 
mais  par  des  points  d'accrochage  mécanique  situés  35 
usuellement  à  chacun  de  ses  coins.  Ce  type  de  montage 
très  discret  permet  d'obtenir  des  façades  de  bâtiment 
entièrement  constituées  d'éléments  vitrés,  très  esthéti- 
ques,  présentant  en  général  un  minimum  de  disconti- 
nuité  de  surface  vues  de  l'extérieur.  40 

A  cet  effet,  il  est  souhaitable  d'utiliser  comme  struc- 
ture  porteuse  des  éléments  qui  soient  le  moins  visible 
possible  de  l'extérieur,  tels  que  par  exemple  des  po- 
teaux  ou  piliers.  On  utilise  généralement  une  ossature 
métallique,  telle  qu'en  acier,  qui  présente  la  résistance  45 
suffisante  pour  supporter  le  poids  des  vitrages  et  qui 
s'accorde  bien  avec  le  verre  d'un  point  de  vue  esthéti- 
que.  L'acier  a  en  outre  l'avantage  de  présenter  un  coef- 
ficient  de  dilatation  thermique  relativement  proche  de 
celui  du  verre  de  sorte  que  la  différence  entre  les  corn-  so 
portements  thermiques  des  divers  éléments  constituant 
la  façade  n'est  pas  très  accusée. 

Ce  système  de  montage  prévoit  également  l'utilisa- 
tion  d'un  raidisseur  fixé  directement  sur  les  éléments  vi- 
trés,  ce  raidisseur  étant  généralement  constitué  par  un  55 
élément  de  traction  tendu  entre  les  éléments  verticaux 
de  l'ossature  métallique.  Un  tel  système  est  décrit  dans 
le  document  EP-A-0  201  212,  où  l'élément  de  traction 

est  un  câble  métallique. 
Les  solutions  proposées  pour  réaliser  ce  type  de 

façade  sont  en  général  très  ressemblantes  les  unes  aux 
autres.  Pour  répondre  au  souhait  des  architectes  de  di- 
versifier  leurs  réalisations,  notamment  par  le  choix  de 
matériaux  autorisant  des  formes  d'ossature  nouvelles, 
l'invention  s'est  fixé  pour  but  de  proposer  un  système 
de  montage  de  façade  permettant  un  choix  plus  libre 
des  matériaux,  notamment  qui  garantisse  la  fiabilité  né- 
cessaire  même  lorsque  la  structure  est  relativement  lé- 
gère  ou  lorsque  les  éléments  constituant  la  façade  se 
comportent  différemment  vis-à-vis  des  contraintes  ther- 
miques  avec  notamment  des  différences  de  dilatation 
thermique  relativement  importantes. 

L'invention  s'inscrit  également  dans  la  tendance  ré- 
cente  consistant  à  concevoir  des  ensembles  modu  laires 
avec  des  éléments  interchangeables  disponibles  en 
plusieurs  modèles  fabriqués  par  séries  et  dont  l'instal- 
lation  réclame  un  système  de  montage  présentant  une 
certaine  souplesse,  capable  de  surmonter  les  difficultés 
liées  aux  tolérances  de  fabrication. 

Ce  but,  ainsi  que  d'autres  qui  apparaîtront  par  la 
suite,  a  été  atteint  dans  le  cadre  de  la  présente  invention 
par  la  conception  d'une  façade  comprenant  au  moins 
un  élément  de  façade  tel  qu'un  vitrage  fixé  sur  une  struc- 
ture  porteuse  par  des  moyens  de  fixation,  comprenant 
en  outre  un  élément  raidisseur  par  exemple  tel  qu'un 
contreventement,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  rai- 
disseur  est  en  liaison  avec  la  structure  par  l'intermédiai- 
re  d'au  moins  une  pièce  de  liaison  avec  au  moins  un 
degré  de  liberté  à  l'exclusion  d'un  degré  de  liberté  dans 
une  direction  normale  à  la  façade. 

Aux  fins  de  la  présente  description,  le  mot  «  façade 
»  désigne  au  sens  commun  du  terme  un  des  côtés,  ex- 
posé  à  la  vue,  d'un  bâtiment,  mais  aussi  de  façon  plus 
générale  tout  ouvrage  d'architecture  constituant  une  pa- 
roi  d'un  bâtiment,  qu'elle  soit  extérieure  ou  intérieure, 
telle  qu'une  cloison. 

Par  «  structure  porteuse  »,  on  entend  les  éléments 
sur  lesquels  est  fixée  la  façade,  sans  nécessairement 
que  ceux-ci  supportent  à  eux  seuls  tout  le  poids  de  la 
façade. 

Enfin,  on  désigne  sous  le  terme  «  raidisseur  »  un 
système  destiné  à  stabiliser  l'assemblage  des  éléments 
de  façade  et  à  lutter  contre  les  déformations,  particuliè- 
rement  dans  une  direction  normale  à  la  façade. 

L'invention  prévoit  donc  de  rigidifier  la  façade  au 
moyen  d'un  raidisseur  en  liaison  avec  la  structure,  sans 
degré  de  liberté  suivant  la  direction  normale  à  la  façade 
pour  assurer  une  transmission  intégrale  et  directe  des 
efforts  transversaux  tels  que  ceux  dus  au  vent,  aussi 
bien  dans  le  sens  d'une  pression  vers  l'intérieur  que 
d'une  aspiration  vers  l'extérieur,  mais  avec  au  moins  un 
degré  de  liberté  dans  une  autre  direction  pour  rattraper 
les  décalages  de  position,  éventuellement  dus  à  des  dé- 
formations  différentes  en  charge  des  éléments  formant 
la  façade. 

L'invention  s'applique  à  tous  les  types  de  façade 
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connus,  en  particulier  mais  de  façon  non  limitative  aux 
façades  vitrées  dans  lesquelles  un  ou  plusieurs  élé- 
ments  vitrés  forment  une  paroi  de  verre  visible  de  l'ex- 
térieur  ou  de  l'intérieur  du  bâtiment.  Cette  paroi  peut  être 
pleine  ou  bien  comporter  une  ou  des  baies  dans  les- 
quelles  sont  éventuellement  installés  des  portes,  fenê- 
tres  ou  autres  équipements,  notamment  en  verre  ou  en 
tout  autre  matériau.  Les  éléments  vitrés  peuvent  indif- 
féremment  comprendre  un  substrat  en  verre  et/ou  ma- 
tière  plastique,  sous  forme  de  vitrage  monolithique, 
ayant  notamment  subi  un  traitement  de  trempe,  de  vi- 
trage  feuilleté,  ou  de  double  vitrage. 

Le  mode  de  fixation  des  éléments  de  façade  sur  la 
structure  n'est  pas  non  plus  limité.  Dans  le  cas  de  vitra- 
ges,  on  peut  envisager  des  techniques  de  montage  tra- 
ditionnelles  telles  que  la  prise  en  feuillure  sur  deux,  trois 
ou  quatre  côtés,  le  parclosage,  l'engravure,  ainsi  que 
des  techniques  telles  que  l'accrochage  mécanique 
(VEA)  ou  le  collage  (technique  VEC  :  vitrage  extérieur 
collé).  Ces  techniques  peuvent  éventuellement  être 
combinées  :  par  exemple  on  utilisera  aussi  bien  un  sys- 
tème  de  collage  intégral,  où  le  volume  verrier  est  collé 
sur  4  côtés  sur  un  châssis  non  apparent,  qu'un  système 
de  collage  partiel,  où  le  volume  verrier  est  pris  en  feuillu- 
re  classique  sur  1  ,  2  ou  3  côtés,  les  autres  côtés  étant 
collés  sur  une  structure  de  maintien. 

De  même,  la  structure  porteuse  peut  également 
être  choisie  très  librement.  L'invention  s'applique  plus 
particulièrement  à  des  structures  comportant  une  ossa- 
ture  discrète,  légère,  faite  principalement  d'éléments  de 
forme  allongée  tels  que  des  poutres,  poutrelles,  traver- 
ses.  De  tels  éléments  sont  susceptibles  de  voir  leur  di- 
mension  principale  (longueur  ou  hauteur)  fluctuer  en 
fonction  des  conditions  climatiques  par  dilatation  ther- 
mique.  Si  un  élément  raidisseur  réagissant  différem- 
ment  aux  mêmes  sollicitations  thermiques  était  totale- 
ment  fixé  sur  cette  structure,  les  dilatations  différentiel- 
les  résultantes  imposeraient  à  l'un  ou  à  l'autre  des  élé- 
ments  une  contrainte  supplémentaire  qui  pourrait  nuire 
à  sa  stabilité  et  l'empêcher  de  jouer  convenablement 
son  rôle. 

Ainsi,  dans  le  mode  de  réalisation  particulier  où  la 
structure  porteuse  présente  une  forme  allongée  suivant 
un  axe  principal,  la  liaison  entre  l'élément  raidisseur  et 
la  structure  présente  un  degré  de  liberté  suivant  cet  axe 
principal,  plus  particulièrement  au  moins  un  degré  de 
liberté  en  translation  suivant  cet  axe. 

Ce  degré  de  liberté  est  particulièrement  avanta- 
geux  lorsque  la  structure  porteuse  est  métallique,  no- 
tamment  en  un  métal  léger  et  de  coefficient  de  dilatation 
thermique  élevé  comme  l'aluminium,  ou  encore  en  un 
matériau  composite,  matériaux  généralement  fortement 
sujets  aux  dilatations  thermiques. 

Ces  matériaux  peuvent  être  avantageusement  uti- 
lisés  sous  forme  de  profilés  pour  réaliser  des  structures 
discrètes,  qu'elles  soient  disposées  dans  le  plan  de  la 
façade  ou  en  retrait  par  rapport  à  cette  dernière  (indif- 
féremment  vers  l'intérieur  ou  l'extérieur  du  bâtiment). 

L'invention  s'applique  plus  particulièrement  à  cette 
dernière  variante,  où  la  transmission  à  la  structure  pla- 
cée  en  retrait  des  efforts  transversaux  subis  par  la  fa- 
çade  se  fait  de  façon  très  localisée,  assurée  par  des  piè- 

5  ces  de  liaison  situées  entre  la  structure  et  la  façade,  et 
fixées  sur  des  points  d'accrochage  des  éléments  de  fa- 
çade. 

Le  degré  de  liberté  permis  par  les  pièces  de  liaison 
raidisseur-structure  peut  se  situer  indifféremment  sur  le 

10  raidisseur  ou  sur  la  structure.  Dans  un  mode  de  réalisa- 
tion  particulier,  la  pièce  de  liaison  est  fixée  à  l'élément 
raidisseur  et  c'est  la  partie  de  liaison  à  la  structure  qui 
est  libre  de  se  déplacer  dans  une  direction  autre  que 
perpendiculairement  à  la  façade. 

15  A  cet  effet,  il  est  avantageux  de  doter  la  pièce  de 
liaison  et  la  structure  de  formes  complémentaires  res- 
pectivement  en  retrait  et  en  saillie,  ou  inversement,  per- 
mettant  une  liaison  avec  coulissement  de  la  pièce  le 
long  de  la  structure.  Le  choix  des  formes  adaptées  à 

20  chaque  cas  particulier  est  à  la  portée  de  l'homme  du 
métier,  et  est  pratiquement  illimité  si  l'on  réalise  une 
structure  porteuse  profilée,  telle  qu'un  profilé  en  alumi- 
nium.  La  seule  exigence  à  respecter  est  que  les  formes 
soient  telles  qu'un  mouvement  relatif  dans  une  direction 

25  normale  à  la  façade  est  impossible. 
Dans  une  variante  particulière,  la  structure  présen- 

te  deux  renfoncements  latéraux  et  la  pièce  de  liaison 
comporte  deux  parties  saillantes  de  forme  complémen- 
taire  permettant  à  la  pièce  de  liaison  de  coulisser  sur  la 

30  structure. 
A  l'inverse,  dans  une  autre  variante  particulière,  la 

structure  comporte  une  rainure  et  la  pièce  de  liaison 
comporte  une  partie  saillante  de  forme  complémentaire 
permettant  à  la  pièce  de  liaison  de  coulisser  dans  la 

35  structure  (autrement  dit,  la  pièce  de  liaison  est  un  élé- 
ment  mâle  en  liaison  coulissante  avec  la  structure  en 
tant  qu'élément  femelle). 

L'élément  raidisseur  peut  également  être  de  tout  ty- 
pe  connu.  Il  doit  être  situé  dans  un  plan  normal  à  la  fa- 

40  çade  pour  procurer  la  résistance  souhaitée  à  la  prise  au 
vent  ou  autres  efforts  transversaux.  Dans  un  mode  par- 
ticulier,  ce  plan  normal  à  la  façade  est  un  plan  vertical. 

L'élément  raidisseur  peut  avantageusement  com- 
porter  une  (ou  plusieurs)  plaque  plane,  notamment  une 

45  plaque  de  verre,  qui  disposée  perpendiculairement  à  la 
façade  est  très  peu  visible  de  l'extérieur. 

Comme  on  l'a  dit  précédemment  la  façade  peut  être 
verticale  ou  dans  un  plan  sensiblement  vertical,  mais 
elle  peut  aussi  être  inclinée  éventuellement  jusqu'à  l'ho- 

50  rizontale  vers  l'avant  ou  vers  l'arrière,  soit  d'un  angle 
quelconque  de  -  90°  à  +  90°  par  rapport  à  la  verticale. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  où  la  façade 
n'est  pas  horizontale,  la  structure  et  le  raidisseur  sont 
tous  deux  montés  entre  un  niveau  supérieur  et  un  ni- 

55  veau  inférieur,  avec  de  préférence  une  fixation  par  un 
point  formant  point  de  rotation  (liaison  pivot)  à  au  moins 
l'une  des  extrémités  de  la  structure  et/ou  du  raidisseur. 
De  façon  préférée,  la  structure  porteuse  et  l'élément  rai- 
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disseur  sont  suspendus  au  niveau  supérieur. 
Avantageusement  dans  ce  cas,  l'autre  extrémité  de 

la  structure  et/ou  de  l'élément  raidisseur  est  en  appui 
libre  contre  des  moyens  destinés  à  bloquer  l'orientation 
de  la  structure  et/ou  de  l'élément  raidisseur  par  rapport 
aux  éléments  de  façade  pour  assurer  convenablement 
la  transmission  des  efforts. 

La  bonne  transmission  des  efforts  passe  également 
par  une  fixation  efficace  de  la  pièce  de  liaison  à  l'élément 
dont  elle  est  solidaire.  Dans  le  cas  où  la  fixation  est  faite 
sur  le  raidisseur,  ce  dernier  ayant  la  forme  d'une  plaque, 
l'invention  propose  un  système  de  fixation  très  efficace. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  la  pièce  de  liaison 
comporte  une  tête  de  fixation  à  l'élément  raidisseur  do- 
tée  d'un  perçage  traversant,  la  plaque  est  également 
dotée  d'un  perçage  traversant  ayant  une  portion  tronco- 
nique,  une  tige  présentant  une  portion  tronconique  est 
insérée  dans  lesdits  perçages  mis  en  coïncidence  et  est 
mise  en  butée  contre  la  portion  tronconique  du  perçage 
traversant  la  plaque. 

Dans  une  variante  préférée,  l'invention  prévoit  des 
moyens  pour  compenser  les  tolérances  de  fabrication 
pouvant  entraîner  un  alignement  incorrect  du  raidisseur 
par  rapport  à  la  structure  ou  des  éléments  de  raidisseur 
entre  eux.  Ces  moyens  sont  avantageusement  intégrés 
à  au  moins  une  pièce  de  liaison  qui  est  équipée  de 
moyens  pour  régler  la  position  de  la  tête  de  fixation  par 
rapport  à  l'axe  du  perçage  traversant  la  plaque,  en  par- 
ticulier  pour  compenser  les  tolérances  de  fabrication 
des  perçages.  Ces  moyens  peuvent  notamment  com- 
prendre  deux  rondelles  crantées  liées  l'une  à  la  tête  de 
fixation  et  l'autre  à  la  tige  et  dont  les  faces  crantées  sont 
disposées  en  regard  l'une  de  l'autre.  Un  autre  mode  de 
réalisation  utilise  le  déplacement  relatif  de  deux  trous 
oblongs  non  perpendiculaires. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  détaillée 
qui  va  suivre,  faite  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  partielle  d'une  faça- 
de  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  coupe  transversale  selon  l'axe 
II-  ll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  coupe  transversale  selon  l'axe 
III-  lll  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  coupe  transversale  selon  l'axe 
IV-  IVde  la  figure  2  ; 
la  figure  5  est  une  coupe  transversale  suivant  l'axe 
ll-ll  d'une  façade  selon  un  autre  mode  de  réalisation 
l'invention  ; 
la  figure  6  est  un  détail  d'une  pièce  de  liaison  re- 
présentée  sur  la  figure  5, 
la  figure  7  est  une  coupe  transversale  suivant  l'axe 
ll-ll  d'une  façade  selon  encore  un  autre  mode  de 
réalisation  l'invention. 

La  figure  1  représente  une  vue  partielle  d'une  faça- 

de  1  constituée  de  vitrages  2  disposés  entre  un  niveau 
supérieur  3  (plafond)  et  un  niveau  inférieur  4  (plancher). 
Chaque  vitrage  2  est  fixé  mécaniquement  à  ses  quatre 
coins  par  des  points  d'accrochage  5  sur  une  structure 

s  porteuse  6. 
La  vue  en  coupe  de  la  figure  2  présente  en  vue  de 

côté  la  structure  porteuse  6  et  les  attaches  7  qui  relient 
les  points  5  à  cette  dernière. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  structure 
10  porteuse  6  consiste  en  un  profilé  en  aluminium  placé 

verticalement,  suspendu  au  niveau  supérieur  3  en  un 
point  8.  A  cet  effet,  le  profilé  est  équipé  d'une  pièce  de 
liaison  9  qui  dépasse  au-delà  de  l'extrémité  supérieure 
du  profilé  6,  pourvue  dans  la  partie  débordante  d'un  per- 

15  çage  traversant  destiné  à  être  mis  en  place  en  regard 
de  perçages  correspondants  sur  le  plafond  3  dont  l'axe 
est  représenté  par  le  point  8.  Un  goujon  10  vient  s'en- 
gager  dans  l'axe  des  perçages  alignés  pour  assurer  la 
fixation  du  profilé  6  en  partie  supérieure  avec  liaison  pi- 

20  vot  autour  de  l'axe  8. 
En  partie  basse,  le  profilé  creux  6  est  emboîté  sur 

une  forme  en  saillie  11  prévue  sur  le  niveau  inférieur  4 
et  dont  la  fonction  est  d'assurer  un  blocage  latéral. 

Le  mode  de  fixation  représenté  constitue  une  solu- 
25  tion  particulière  à  laquelle  l'invention  n'est  pas  limitée  et 

l'on  peut  envisager  une  multitude  de  moyens  équiva- 
lents  pour  réaliser  une  fixation  d'une  extrémité  du  profilé 
à  un  premier  niveau  par  un  point  et  une  liaison  en  appui 
libre  de  l'autre  extrémité  du  profilé  au  niveau  opposé. 

30  En  particulier,  l'utilisation  d'une  pièce  de  liaison  9 
n'est  pas  indispensable  et  l'on  peut  prévoir  de  ménager 
des  points  de  fixation  directement  sur  le  profilé.  La  so- 
lution  décrite  est  cependant  avantageuse  dans  la  me- 
sure  où  elle  reporte  le  point  de  fixation  hors  de  la  struc- 

35  ture. 
En  variante  au  système  représenté  sur  la  figure  2, 

au  lieu  d'être  suspendu  sous  le  niveau  supérieur  3,  le 
profilé  6  peut  être  monté  en  applique  à  l'avant  du  niveau 
supérieur  3  comme  sur  un  nez  de  plancher. 

40  La  façade  représentée  sur  la  figure  2  est  équipée 
en  outre  d'un  élément  raidisseur  constitué  par  un  con- 
treventement  12  disposé  à  l'arrière  de  la  structure  por- 
teuse  6  (en  considérant  que  la  façade  1  est  disposée  à 
l'avant  de  la  structure  porteuse),  monté  entre  le  niveau 

45  supérieur  3  et  le  niveau  inférieur  4,  et  lié  à  la  structure 
porteuse  6  par  l'intermédiaire  de  pièces  de  liaison  13. 
D'autres  dispositions  habituelles  du  contreventement 
(notamment  à  cheval)  sont  toutefois  comprises  dans 
l'invention. 

50  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'élément 
raidisseur  12  est  constitué  par  une  plaque  de  verre  14, 
et  les  pièces  de  liaison  1  3  sont  métalliques,  notamment 
en  aluminium.  La  plaque  de  verre  14  peut  être  monoli- 
thique  comme  représenté,  à  savoir  constituée  d'une 

55  seule  feuille  de  verre,  ayant  éventuellement  subi  un  trai- 
tement  de  trempe  thermique  et/ou  chimique  et  portant 
éventuellement  une  ou  des  couches  fonctionnelles, 
mais  peut  être  aussi  de  structure  feuilletée  constituée 
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d'au  moins  une  feuille  de  verre  et  d'au  moins  une  feuille 
de  matière  plastique  telle  que  du  PVB. 

La  forme  de  la  plaque  de  verre  n'est  pas  spéciale- 
ment  limitée  et  peut  être  choisie  de  façon  très  libre  en 
fonction  de  l'esthétique  souhaitée. 

En  particulier,  le  bord  de  la  plaque  14  peut  être  pa- 
rallèle  au  profilé  6  comme  représenté  mais  aussi  dispo- 
sé  de  biais  par  rapport  à  la  verticale. 

Le  montage  de  l'élément  raidisseur  12  entre  les  ni- 
veaux  supérieur  et  inférieur  est  analogue  à  celui  du  pro- 
filé  6.  Au  niveau  supérieur  3,  une  pièce  de  liaison  1  5  est 
serrée  sur  le  bord  supérieur  de  la  plaque  de  verre  14. 
Elle  comporte  une  partie  débordant  au-delà  de  la  plaque 
et  dotée  d'un  perçage  destiné  à  être  installé  en  regard 
de  perçages  correspondants  au  niveau  supérieur  et  à 
recevoir  un  goujon  de  fixation  16. 

Au  niveau  inférieur,  la  plaque  14  est  en  liaison  mé- 
canique  avec  un  sabot  17  comportant  une  rainure  lon- 
gitudinale  dans  laquelle  le  bord  inférieur  de  la  plaque  1  4 
s'engage  en  appui  libre  (elle  a  donc  un  degré  de  liberté 
en  translation  dans  le  plan  de  la  plaque)  avec  un  bloca- 
ge  latéral.  La  pièce  17  permet  donc  de  bloquer  l'orien- 
tation  de  la  plaque  de  verre  1  4  par  rapport  à  la  structure 
porteuse  6. 

Comme  précédemment  pour  le  montage  du  profilé 
6,  de  nombreuses  variantes  de  fixation  sont  envisagea- 
bles  dans  le  cadre  de  l'invention. 

De  préférence,  la  structure  et  le  raidisseur  sont  fixés 
chacun  par  un  point  à  une  extrémité  et  en  appui  libre  à 
l'autre  extrémité,  avec  de  préférence  le  degré  de  liberté 
à  la  même  extrémité,  par  exemple  l'extrémité  inférieure. 

La  structure  porteuse  et  l'élément  raidisseur  sont 
avantageusement  suspendus  à  leur  extrémité  supérieu- 
re.  Cependant,  notamment  lorsque  leur  poids  est  élevé, 
il  est  possible  de  les  faire  reposer  sur  le  niveau  inférieur, 
en  conservant  alors  un  degré  de  liberté  en  partie  supé- 
rieure. 

Tous  ces  modes  de  montage  conviennent  néan- 
moins  de  façon  sensiblement  équivalente  pour  faire 
jouer  à  la  plaque  14  son  rôle  de  raidisseur. 

A  cet  effet,  les  pièces  de  liaison  13  assurent  la 
transmission  intégrale  des  efforts  subis  par  la  façade  1 
dans  une  direction  transversale  à  cette  dernière. 

A  cet  égard,  il  est  en  général  avantageux  de  dispo- 
ser  une  pièce  de  liaison  1  3  de  l'élément  raidisseur  à  la 
structure  porteuse  au  même  niveau  qu'une  pièce  de 
liaison  7  d'un  élément  de  façade  à  cette  même  structure 
porteuse,  car  cette  disposition  permet  une  transmission 
directe  des  efforts. 

Sur  la  figure  2  les  pièces  de  liaison  7  et  1  3  ont  été 
représentées  décalées  essentiellement  pour  éviter  tou- 
te  confusion  entre  les  pièces. 

L'homme  du  métier  est  à  même  de  déterminer  de 
façon  usuelle  au  cas  par  cas  en  fonction  des  matériaux 
utilisés,  de  la  taille  des  éléments  et  des  conditions  de 
mise  en  oeuvre,  le  nombre  et  la  disposition  des  pièces 
de  liaison  1  3  adapté  au  mode  de  réalisation  choisi. 

Selon  l'invention,  la  liaison  entre  la  pièce  13  et  la 

structure  porteuse  ne  comporte  pas  de  degré  de  liberté 
dans  la  direction  normale  à  la  façade. 

La  vue  en  coupe  de  la  figure  3  illustre  un  mode  de 
réalisation  particulier  de  cette  liaison,  ainsi  qu'un  exem- 

5  pie  de  fixation  avantageuse  de  la  pièce  de  liaison  1  3  sur 
la  plaque  de  verre  14. 

La  pièce  de  liaison  1  3  est  constituée  de  deux  demi- 
pièces  18  identiques  disposées  de  façon  symétrique 
chacune  sur  la  partie  marginale  de  la  plaque  de  verre 

10  14  avec  une  partie  débordant  au-delà  de  la  surface  de 
cette  dernière.  Les  deux  demi-pièces  sont  assemblées 
entre  elles  en  deux  endroits  :  l'un  sur  la  portion  en  prise 
avec  la  plaque  de  verre;  l'autre  sur  la  portion  débordant 
de  la  plaque  de  verre.  Sur  la  portion  en  prise  avec  la 

15  plaque  de  verre,  les  demi-pièces  18  comportent  une  tête 
de  fixation  19  percée  d'un  trou  traversant  20,  destiné  à 
être  mis  en  regard  avec  un  perçage  21  traversant  la  pla- 
que  de  verre  14. 

L'assemblage  est  réalisé  au  moyen  d'une  tige  file- 
20  tée  22  insérée  dans  les  perçages  20,  21  et  de  deux 

écrous  23  serrés  sur  la  face  externe  de  chaque  demi- 
pièce  18. 

Sur  la  portion  débordant  du  verre,  l'assemblage  est 
réalisé  par  un  système  vis  24  -  écrou  25. 

25  La  liaison  avec  le  profilé  6  est  réalisée  sur  la  partie 
débordant  de  la  plaque  de  verre  14  au  moyen  de  deux 
nervures  26  parallèles  à  l'axe  du  profilé  6  et  coopérant 
avec  deux  rainures  longitudinales  27  pratiquées  dans 
ce  dernier.  La  hauteur  des  nervures  26  et  la  profondeur 

30  des  rainures  27  sont  choisies  de  telle  sorte  que,  une  fois 
que  la  pièce  1  3  est  en  prise  sur  le  profilé  6  avec  les  ner- 
vures  26  insérées  dans  les  rainures  27,  une  séparation 
par  traction  transversale  par  rapport  à  l'axe  du  profilé 
est  impossible.  La  pièce  1  3  est  par  ailleurs  libre  de  cou- 

35  lisser  le  long  du  profilé  6. 
Afin  de  faciliter  le  coulissement,  il  est  préférable  que 

le  coefficient  de  frottement  de  la  surface  de  la  nervure 
26  sur  la  rainure  27  soit  relativement  faible.  A  cet  effet, 
des  patins  glissants  28,  notamment  en  une  matière 

40  plastique  telle  que  du  polyamide,  sont  incorporés  dans 
les  nervures  26  de  façon  à  constituer  une  proportion 
substantielle  de  la  surface  de  contact. 

La  constitution  de  la  pièce  de  liaison  13  en  deux 
parties  n'est  pas  une  nécessité  en  soi  mais  se  révèle 

45  avantageuse  dans  ce  mode  de  réalisation  particulier, 
car  elle  facilite  l'assemblage  des  éléments  :  la  plaque 
de  verre  14  étant  maintenue  dans  une  position  proche 
de  sa  position  définitive  bloquée  latéralement  dans  la 
rainure  du  sabot  17,  on  amène  simultanément  les  deux 

50  demi-pièces  18  de  part  et  d'autre  de  la  plaque  14,  on 
engage  chaque  nervure  26  dans  la  rainure  correspon- 
dante  27  sur  le  profilé  6,  les  deux  nervures  agissant 
comme  deux  mâchoires  en  prise  sur  le  profilé,  on  insère 
la  tige  filetée  22  et  la  vis  24  dans  les  perçages  corres- 

55  pondant  respectifs  amenés  en  coïncidence  et  l'on  serre 
les  écrous  23  et  25. 

Au  cours  de  cette  opération,  le  bord  de  la  plaque  de 
verre  14  est  protégé  de  tout  choc  contre  les  pièces  mé- 
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talliques  par  des  patins  compressibles  29,  notamment 
en  élastomère,  placés  en  appui  contre  une  face  du  verre 
et  la  face  interne  de  la  demi-pièce  en  regard.  Les  patins 
sont  maintenus  serrés  entre  la  face  interne  de  chaque 
demi-pièce  18  et  le  verre  14  une  fois  le  montage  termi- 
né. 

En  variante,  la  pièce  de  liaison  13  peut  être  consti- 
tuée  d'une  seule  pièce,  notamment  lorsque  la  solution 
retenue  pour  la  liaison  à  la  structure  porteuse  prévoit 
non  plus  des  mâchoires  s'appuyant  sur  deux  côtés  op- 
posés  du  profilé,  mais  une  forme  saillante  insérée  à  l'in- 
térieur  d'un  profilé  présentant  une  partie  de  section  sen- 
siblement  tubulaire. 

Le  montage  reste  aisé  dans  cette  configuration  :  les 
pièces  de  liaison  étant  préalablement  insérées  dans  le 
profilé,  on  rapproche  la  plaque  de  verre  progressive- 
ment  du  profilé,  de  façon  à  pouvoir  engager  le  bord  de 
la  plaque  dans  l'entrefer  de  la  pièce  de  liaison. 

La  variante  de  réalisation  la  plus  appropriée  à  une 
configuration  particulière  de  la  liaison  sur  la  structure 
porteuse  peut  être  déterminée  aisément  par  l'homme  du 
métier. 

La  liaison  coulissante  entre  la  pièce  1  3  (et  par  suite 
la  plaque  de  contreventement  1  4  dont  elle  est  solidaire) 
et  le  profilé  6  permet  un  déplacement  relatif  vertical  de 
ces  éléments  très  utile  pour  rattraper  leurs  dilatations 
différentielles.  En  effet,  sous  l'effet  de  l'ensoleillement 
extérieur  et/ou  du  chauffage  du  côté  intérieur,  le  profilé 
6  en  aluminium,  qui  se  dilate  notablement  plus  que  le 
verre  de  la  plaque  14,  est  libre  de  jouer  contre  la  pièce 
13,  cette  dernière  ne  transmettant  aucun  effort  corres- 
pondant  à  la  plaque  de  contreventement,  sans  pour 
autant  nuire  à  la  transmission  des  efforts  transversaux. 

Toujours  en  référence  à  la  figure  3,  on  va  mainte- 
nant  décrire  en  détail  la  liaison  entre  la  pièce  de  liaison 
1  3  et  la  plaque  de  verre  1  4. 

Cette  liaison  doit  être  de  nature  à  permettre  la  trans- 
mission  intégrale  au  raidisseur  12  des  efforts  transver- 
saux  à  la  façade.  A  cet  effet,  la  liaison  comporte,  en  plus 
du  serrage  sur  les  faces  de  la  plaque  de  verre  (parallèles 
à  la  direction  des  efforts  transversaux),  un  appui  suivant 
une  surface  d'incidence  non  nulle  avec  la  direction  des 
efforts  transversaux. 

Cet  appui  supplémentaire  est  réalisé  dans  le  systè- 
me  représenté  sur  la  figure  3  d'une  part  par  une  partie 
intermédiaire  de  la  tige  filetée  22,  de  forme  tronconique 
coaxiale  avec  les  portions  extrêmes  cylindriques  de  la 
tige,  et  d'autre  part  un  élément  creux  de  réception  30  de 
surface  intérieure  tronconique  correspondante  disposé 
dans  le  perçage  21  . 

A  cet  effet,  on  aura,  préalablement  au  montage  de 
la  façade,  équipé  la  plaque  14  d'un  élément  creux  ne 
dépassant  pas  ou  peu  des  surfaces  de  la  plaque,  de  la 
façon  décrite  notamment  dans  EP-A-0  655  543. 

L'élément  creux  de  réception  30  est  constitué  par 
une  vis  métallique  creuse  dont  le  contour  extérieur  est 
en  appui  contre  le  trou  fraisé  21  ,  avantageusement  par 
l'intermédiaire  d'un  joint-collet  souple  31  en  aluminium, 

qui  est  maintenue  par  un  écrou  32  serré  contre  la  plaque 
de  verre  1  4  par  l'intermédiaire  d'une  rondelle  souple  33 
notamment  en  matière  plastique. 

Le  serrage  de  l'écrou  32  sur  lavis  30  est  ajusté  pour 
s  créer  au  repos  une  contrainte  de  compression  dans  la 

matière  entourant  le  trou  de  façon  à  accroître  la  résis- 
tance  de  la  zone  fragilisée  par  le  perçage.  Cette  force 
de  serrage  est  réglée  de  façon  définitive  avant  montage 
de  la  façade  de  façon  à  garantir  la  résistance  du  con- 

10  treventement  indépendamment  de  la  force  appliquée  au 
montage  lors  de  la  fixation  de  la  pièce  de  liaison  13. 

La  partie  de  réception  de  l'élément  creux  30  com- 
porte  au  moins  une  partie  conique  épousant  la  conicité 
de  la  partie  intermédiaire  conique  de  la  tige  filetée  22. 

15  Dans  le  mode  représenté,  cette  partie  de  réception  com- 
prend  une  partie  conique  de  longueur  suffisante  pour 
recevoir  la  totalité  de  la  partie  conique  de  la  tige  filetée 
22  qui  se  prolonge  par  une  partie  cylindrique  34  coaxiale 
de  diamètre  supérieur  à  celui  des  parties  cylindriques 

20  filetées  de  la  tige  22. 
Pour  le  montage  de  la  pièce  13,  on  préfère  que  la 

portion  cylindrique  de  l'élément  creux  de  réception  30 
qui  dépasse  de  la  surface  de  la  plaque  de  verre  14  soit 
plus  longue  que  l'ensemble  rondelle  33  -  écrou  32,  de 

25  façon  à  ce  que  la  demi-pièce  18  puisse  prendre  appui 
sur  l'extrémité  de  la  partie  cylindrique  34. 

Pour  la  mise  en  place  de  la  seconde  demi-pièce  1  8 
sur  la  face  opposée  de  la  plaque  de  verre,  on  a  disposé 
une  rondelle  35  contre  l'extrémité  de  l'élément  creux  de 

30  réception  30,  cette  rondelle  jouant  le  rôle  d'un  espaceur 
pour  procurer  à  la  seconde  demi-pièce  18  une  surface 
d'appui  symétrique  de  la  première. 

La  pièce  13  constituée  après  serrage  des  écrous 
23  est  donc  symétrique  par  rapport  au  plan  de  la  plaque 

35  de  verre.  Généralement,  un  tel  serrage  se  fait  en  dispo- 
sant  la  tige  filetée  de  façon  coaxiale  avec  les  perçages 
20  prévus  dans  les  demi-pièces  18. 

La  position  de  la  pièce  de  liaison  13  est  définie  en 
conséquence  par  celle  de  l'axe  de  fraisage  du  trou  21 

40  avec  une  incertitude  liée  aux  tolérances  de  fabrication 
des  plaques  de  verre  à  trous  fraisés. 

Pour  autant  que  l'on  n'utilise  pas  plus  de  deux  piè- 
ces  de  liaison  1  3  entre  la  plaque  de  verre  1  4  et  le  profilé 
6,  la  position  exacte  de  la  pièce  1  3  par  rapport  au  bord 

45  de  la  plaque  de  verre  n'a  pas  une  importance  cruciale. 
Si  les  deux  pièces  sont  légèrement  décalées,  il  suffira 
d'incliner  légèrement  la  plaque  de  verre  par  rotation 
autour  du  point  de  suspension  au  niveau  supérieur.  Cela 
peut  cependant  ne  pas  être  souhaitable,  notamment 

50  pour  des  raisons  esthétiques.  Dès  lors  que  l'on  utilise 
au  moins  trois  pièces  de  liaison,  il  convient  de  veiller  à 
ce  qu'elles  soient  bien  alignées  le  long  du  bord  de  la 
plaque  de  verre. 

A  cet  égard,  l'invention  prévoit  un  système  pour  ré- 
55  gler  avec  précision  la  position  de  la  pièce  de  liaison,  et 

corriger  le  cas  échéant  le  jeu  dû  au  perçage  du  trou  frai- 
sé. 

Le  perçage  20  sur  la  demi-pièce  18  est  constitué 
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par  un  alésage  en  deux  parties  de  diamètre  différent, 
séparées  par  un  épaulement,  la  partie  du  plus  petit  dia- 
mètre  ayant  un  diamètre  supérieur  à  celui  de  la  partie 
cylindrique  filetée  de  la  tige  22. 

Sur  l'épaulement  est  disposée  une  rondelle  crantée 
36.  En  variante,  l'épaulement  lui-même  peut  être  cranté. 

Pour  le  montage  on  intercale  entre  la  demi-pièce  1  8 
et  l'écrou  25  une  rondelle  crantée  37  avec  un  crantage 
identique,  en  disposant  les  deux  crantages  face  à  face. 

La  rondelle  37  est  ajustée  avec  un  jeu  faible  sur  la 
partie  cylindrique  de  la  tige  filetée  22. 

La  pièce  1  3  étant  en  appui  sur  la  structure  6,  c'est- 
à-dire  dans  sa  position  précise  d'utilisation,  et  la  tige  22 
étant  en  position  bloquée  dans  l'élément  creux  de  ré- 
ception  30,  le  serrage  de  l'écrou  25  amène  le  crantage 
de  la  rondelle  37  en  coïncidence  avec  le  crantage  com- 
plémentaire  de  la  rondelle  36,  la  rondelle  37  étant  plus 
ou  moins  excentrée  par  rapport  à  l'axe  du  perçage  21 
en  fonction  de  l'écart  entre  la  position  réelle  de  l'axe  de 
fraisage  et  sa  cote  de  référence. 

La  figure  4  illustre  l'utilisation  d'un  système  de  fixa- 
tion  similaire  pour  la  pièce  de  liaison  15  de  la  partie  su- 
périeure  de  la  plaque  de  verre  1  4  au  niveau  supérieur  3. 

Lorsque  des  éléments  représentés  sur  la  figure  4 
sont  identiques  à  des  éléments  déjà  décrits,  ils  portent 
la  même  référence  que  ces  derniers.  La  pièce  de  liaison 
15  est  ici  d'un  seul  tenant.  Chaque  côté  de  la  rainure 
présente  des  perçages  20  constitués  d'alésages  en 
deux  parties  de  diamètres  différents  séparés  par  un 
épaulement. 

La  bordure  supérieure  de  la  plaque  de  verre  1  4  est 
équipée  comme  sur  la  figure  3  d'un  élément  creux  30 
destiné  à  recevoir  cette  fois  un  insert  38  tronconique  ta- 
raudé  à  chaque  extrémité. 

La  fixation  se  fait  au  moyen  de  deux  vis  39  serrées 
dans  les  taraudages  de  l'insert  38. 

Ce  mode  de  fixation  pourrait  s'appliquer  en  variante 
pour  fixer  sur  la  plaque  de  verre  14  une  pièce  de  liaison 
à  la  structure  porteuse  telle  que  13  mais  moulée  d'un 
seul  tenant. 

Dans  la  description  qui  précède,  l'élément  raidis- 
seur  1  2  était  constitué  d'une  seule  plaque  de  verre.  Une 
variante  prévue  par  l'invention  consiste  à  utiliser  un  rai- 
disseur  en  plusieurs  éléments,  notamment  constitué  de 
plusieurs  plaques  de  verre  associées  entre  elles  par  des 
moyens  appropriés. 

Cette  variante  est  illustrée  sur  la  figure  5  qui  est  une 
vue  de  côté  d'une  façade  telle  que  celle  de  la  figure  1 
équipée  selon  l'invention  d'un  raidisseur  constitué  par 
deux  plaques  de  verre  40. 

Les  deux  plaques  sont  reliées  entre  elles  par  deux 
pièces  41  comportant  chacune  deux  têtes  de  fixation  19 
reliées  par  un  bras  42.  Ces  pièces  sont  avantageuse- 
ment  disposées  transversalement  à  la  ligne  de  jonction 
des  deux  plaques,  ici  verticalement.  La  fixation  sur  la 
plaque  de  verre  se  fait  avec  le  même  système  que  pour 
les  pièces  13  déjà  décrites. 

Chaque  plaque  40  est  reliée  par  ailleurs  à  la  struc- 

ture  porteuse  6  par  l'intermédiaire  d'une  pièce  13. 
Cette  façade  répond  à  tous  les  critères  de  sécurité 

habituellement  requis  pour  un  ouvrage  constitué  essen- 
tiellement  d'éléments  vitrés  malgré  la  constitution  en 

s  deux  parties  du  contreventement  1  2  car  la  rupture  d'une 
plaque  de  verre  40  n'entraîne  pas  la  chute  de  tout  ou 
partie  du  reste  du  contreventement. 

Une  fois  la  façade  montée,  on  peut  régler  précisé- 
ment  l'alignement  des  deux  plaques  de  verre  40  grâce 

10  au  système  de  rondelles  crantées  décrit  en  référence  à 
la  figure  3. 

Pour  régler  la  position  des  plaques  40  à  la  fois  selon 
un  axe  horizontal  et  un  axe  vertical,  une  solution  avan- 
tageuse  consiste  à  disposer  les  rondelles  36,  37  avec 

15  leurs  crantages  sensiblement  horizontaux  sur  l'une  des 
pièces  41  et  sur  l'autre  pièce  avec  leurs  crantages  sen- 
siblement  verticaux. 

Selon  une  variante  illustrée  sur  la  figure  6,  on  peut 
utiliser  une  pièce  41  dont  les  têtes  de  fixation  19  sont 

20  équipées  d'un  système  à  rondelles  crantées,  et  une  piè- 
ce  43  dont  une  tête  est  équipée  de  deux  rondelles  cran- 
tées  pour  un  réglage  relativement  grossier  et  l'autre  tête 
44  est  équipée  d'un  système  de  réglage  plus  fin. 

La  tête  de  fixation  44  comporte  une  rainure  45  (ici 
25  horizontale)  et  un  perçage  traversant  46  de  forme  oblon- 

gue  orienté  perpendiculairement  à  la  rainure  (ici  verti- 
calement). 

Dans  la  rainure  45  est  disposé  un  coulisseau  47 
comportant  lui-même  un  trou  oblong  48,  qui  se  super- 

30  pose  au  trou  46  et  dont  l'axe  principal  est  incliné  par 
rapport  à  l'axe  de  coulissement  dans  la  rainure,  par  con- 
séquent  non  perpendiculaire  à  l'axe  principal  (vertical) 
du  trou  oblong  46.  Le  coulisseau  47  est  susceptible 
d'être  arrêté  en  translation  par  deux  vis  49  disposées  à 

35  chaque  extrémité  de  la  rainure  45. 
La  tige  de  fixation  du  type  de  la  tige  22  étant  insérée 

au  travers  des  deux  trous  oblongs,  un  décalage  hori- 
zontal  du  coulisseau  47  dans  la  rainure  entraîne  un  dé- 
calage  vertical  de  la  tête  44  par  rapport  à  l'axe  de  fixa- 

40  tion.  Une  fois  la  position  désirée  obtenue,  le  serrage  des 
vis  49  permet  de  fixer  définitivement  la  position  du  cou- 
lisseau  47  dans  la  rainure. 

Les  systèmes  à  rondelles  crantées  ou  à  coulisseau 
ne  sont  que  deux  modes  de  réalisation  particuliers  pour 

45  ajuster  les  positions  des  plaques  de  verre  entre  elles  et/ 
ou  par  rapport  à  la  structure.  Comme  on  vient  de  le  voir, 
ils  peuvent  être  combinés  dans  la  même  pièce  de 
liaison,  ou  utilisés  chacun  dans  une  pièce  distincte 
d'une  même  façade.  Il  est  possible,  tout  en  restant  dans 

50  le  cadre  de  l'invention,  de  les  combiner  ou  même  de  les 
remplacer  par  d'autres  systèmes  équivalents  connus  en 
soi,  par  exemple  utilisant  des  bagues  excentriques  ou 
autres. 

Dans  une  autre  variante,  il  peut  être  avantageux  de 
55  disposer  une  pièce  de  liaison  à  la  structure  au  niveau 

de  la  jonction  entre  deux  éléments,  éventuellement  en 
complément  d'une  pièce  de  liaison  41  telle  qu'il  vient 
d'être  décrit. 
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Cette  variante  est  illustrée  sur  la  figure  7. 
L'ensemble  raidisseur  comporte  trois  pièces  de 

liaison  à  la  structure  :  deux  pièces  identiques  aux  pièces 
13  décrites  précédemment  et  une  pièce  50  reliant  les 
deux  plaques  40  au  profilé  6.  s 

Cette  pièce  de  liaison  50  comprend  une  partie  de 
fixation  sur  le  verre  similaire  à  la  pièce  41  ,  chaque  tête 
de  fixation  19  étant  en  outre  reliée  à  un  bras  respecti-  3. 
vement  51  et  52  qui  se  rejoignent  au  niveau  d'une  partie 
de  liaison  au  profilé  qui  comporte  comme  précédem-  10 
ment  deux  nervures  coopérant  avec  les  rainures  du  pro- 
filé.  4. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  il  est  en  outre  avan- 
tageux  de  disposer  à  l'opposé  de  la  pièce  50  une  autre 
pièce  de  liaison  41  (ou  bien  telle  que  43)  indépendante  15 
pour  maintenir  l'alignement  des  deux  plaques  40. 

Dans  tous  les  modes  de  réalisation  proposés,  il  5. 
peut  être  souhaitable  notamment  lorsque  les  éléments 
de  façade  sont  de  grande  étendue,  d'adjoindre  un  autre 
élément  raidisseur  à  la  façade  disposé  transversale-  20 
ment  au  premier.  6. 

Ce  raidisseur  complémentaire  peut  notamment 
prendre  la  forme  d'un  câble  métallique  tendu  entre  des 
montants  parallèles  à  la  structure  6. 

Dans  le  cas  de  figure  où  la  structure  6  et  le  raidis-  25 
seur  12  sont  verticaux,  on  pourra  disposer  d'un  câble 
raidisseur  horizontal  entre  des  montants  verticaux. 

Une  variante  avantageuse  dans  le  cas  où  le  raidis-  7. 
seur  principal  est  constitué  de  plusieurs  éléments  asso- 
ciés,  consiste  à  associer  ce  câble  aux  pièces  de  liaison  30 
41  ou  50  par  exemple  en  le  faisant  passer  entre  les  élé- 
ments  du  raidisseur  principal  par  un  trou  ménagé  au  mi- 
lieu  du  bras  42  des  pièces  41  ou  50. 

La  description  qui  précède  a  été  faite  en  regard  de 
figures  où  la  façade  1  ,  la  structure  porteuse  6  et  le  rai-  35  8. 
disseur  1  2  sont  dans  des  plans  sensiblement  verticaux. 
L'invention  n'est  nullement  limitée  à  cette  configuration 
particulière  et  englobe  toutes  les  variantes  où  la  façade 
et  sa  structure  sont  plus  ou  moins  inclinées  allant  de  la 
verticale  à  l'horizontale  et  s'applique  à  la  réalisation  de  40 
tous  types  d'ouvrages  tels  que  notamment  verrières,  9. 
halls  d'entrée... 

Revendications  45 
10 

1.  Façade  comprenant  au  moins  un  élément  de  faça- 
de  (2)  tel  qu'un  vitrage  fixé  sur  une  structure  por- 
teuse  (6)  par  des  moyens  de  fixation  (7),  compre- 
nant  en  outre  un  élément  raidisseur  (12)  tel  qu'un  so  11. 
contreventement,  caractérisée  en  ce  que  l'élé- 
ment  raidisseur  (12)  est  en  liaison  avec  la  structure 
(6)  par  l'intermédiaire  d'au  moins  une  pièce  de 
liaison  (1  3)  avec  au  moins  un  degré  de  liberté  à  l'ex- 
clusion  d'un  degré  de  liberté  dans  une  direction  nor-  55  12, 
maie  à  la  façade. 

2.  Façade  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 

ce  que  la  structure  porteuse  (6)  présente  une  partie 
de  forme  allongée  suivant  un  axe  principal,  telle 
qu'une  poutre  ou  un  profilé,  et  en  ce  que  la  liaison 
entre  l'élément  raidisseur  (12)  et  la  structure  (6)  pré- 
sente  un  degré  de  liberté  suivant  l'axe  principal  de 
la  structure  (6). 

Façade  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
en  ce  que  la  structure  porteuse  est  métallique  ou 
en  un  matériau  composite. 

Façade  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  la  structure  porteuse 
(6)  est  disposée  en  retrait  par  rapport  aux  éléments 
de  façade  (2). 

Façade  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  la  pièce  de  liaison  (1  3) 
est  fixée  à  l'élément  raidisseur  (12). 

Façade  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
ce  que  la  pièce  de  liaison  (13)  et  la  structure  (6) 
présentent  des  formes  complémentaires  en  retrait 
et  en  saillie,  ou  réciproquement,  permettant  une 
liaison  avec  coulissement  de  la  pièce  (13)  le  long 
de  la  structure  (6). 

Façade  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  que  la  structure  (6)  présente  deux  renfonce- 
ments  latéraux  (27)  et  la  pièce  de  liaison  (13)  com- 
porte  deux  parties  saillantes  (26)  de  forme  complé- 
mentaire  permettant  à  la  pièce  (1  3)  de  coulisser  sur 
la  structure  (6). 

Façade  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  que  la  structure  (6)  comporte  une  rainure  et  en 
ce  que  la  pièce  de  liaison  (1  3)  comporte  une  partie 
saillante  de  forme  complémentaire  permettant  à  la 
pièce  (1  3)  de  coulisser  dans  la  structure  (6). 

Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  rai- 
disseur  (12)  est  situé  dans  un  plan  vertical  normal 
à  la  façade. 

Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  rai- 
disseur  (12)  comprend  au  moins  une  plaque  plane. 

Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  éléments 
de  façade  (2)  sont  disposés  verticalement  ou  incli- 
nés  par  rapport  à  la  verticale. 

Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  structure 
porteuse  (6)  et  l'élément  raidisseur  (12)  sont  mon- 
tés  entre  un  niveau  supérieur  (3)  et  un  niveau  infé- 

8 



15 EP  0  887  484  A1 16 

rieur  (4),  l'une  des  extrémités  de  la  structure  (6)  et/ 
ou  de  l'élément  raidisseur  (12)  étant  fixée  par  un 
point  au  niveau  correspondant. 

13.  Façade  selon  la  revendication  12,  caractérisée  en 
ce  que  l'autre  extrémité  de  la  structure  (6)  et/ou  de 
l'élément  raidisseur  (12)  est  en  appui  libre  contre 
des  moyens  (17)  destinés  à  bloquer  l'orientation  de 
la  structure  et/ou  de  l'élément  raidisseur  par  rapport 
aux  éléments  de  façade  (2). 

14.  Façade  selon  la  revendication  12  ou  13,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  structure  porteuse  (6)  et  l'élément 
raidisseur  (1  2)  sont  suspendus  au  niveau  supérieur 
(3). 

15.  Façade  selon  les  revendications  5  et  10  prises  en- 
semble,  caractérisée  en  ce  que  la  pièce  de  liaison 
(13)  comporte  une  tête  (19)  de  fixation  à  l'élément 
raidisseur  dotée  d'un  perçage  traversant  (20),  en  ce 
que  la  plaque  (14)  est  également  dotée  d'un  perça- 
ge  traversant  (30),  ce  perçage  ayant  une  portion 
tronconique,  et  en  ce  qu'une  tige  (22)  présentant 
une  portion  tronconique  est  insérée  dans  les  perça- 
ges  (20,  21  )  en  butée  contre  la  portion  tronconique 
du  perçage  (30)  traversant  la  plaque  (14). 

16.  Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  le  raidisseur 
(12)  est  en  au  moins  deux  parties  et  en  ce  que  deux 
parties  adjacentes  (40)  sont  reliées  entre  elles  par 
une  pièce  de  liaison  (41). 

17.  Façade  selon  la  revendication  16,  caractérisée  en 
ce  que  deux  parties  adjacentes  (40)  sont  en  outre 
reliées  à  la  fois  entre  elles  et  à  la  structure  par  une 
pièce  de  liaison  supplémentaire  (50). 

18.  Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1  5  à  1  7,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  pièce 
de  liaison  (1  3,  41  ,  50)  comporte  une  tête  de  fixation 
(19),  pourvue  de  moyens  (36,  37  ;  46,  47)  pour  ré- 
gler  la  position  de  la  tête  de  fixation  (1  9)  par  rapport 
à  l'axe  du  perçage  (21)  de  la  plaque  (14). 

19.  Façade  selon  la  revendication  18,  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  moyens  comprennent  deux  rondelles 
crantées  (36,37)  liées  l'une  à  la  tête  de  fixation  (1  9) 
et  l'autre  à  la  tige  (22)  et  dont  les  faces  crantées 
sont  disposées  en  regard  l'une  de  l'autre. 

20.  Façade  selon  la  revendication  18,  caractérisée  en 
ce  que  la  tête  de  fixation  (1  9)  comporte  un  perçage 
traversant  de  forme  oblongue  (46)  et  un  coulisseau 
(47)  présentant  également  un  trou  oblong  (48) 
d'axe  principal  non  perpendiculaire  à  celui  du  trou 
(46). 

21.  Façade  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
en  outre  un  second  raidisseur  transversal  au  pre- 
mier  raidisseur  (12). 

5 
22.  Façade  selon  les  revendications  1  6  et  21  prises  en- 

semble,  caractérisée  en  ce  que  le  second  raidis- 
seur  est  un  câble  métallique  associant  en  outre  les 
pièces  de  liaison  (41,  50)  reliant  deux  parties  (40) 

10  de  raidisseur  adjacentes. 
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